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Paris, Le 5 mars 2010

Excellence,

Nous souhaitons vous exprimer notre plus vive préoccupation devant la situation des tribus jumma des Chittagong Hill Tracts (CHT) au Bangladesh. 

Depuis  le samedi 20 février 2010, au Bangladesh, les minorités ethniques de cette région sont effectivement objet de violentes attaques des colons Bengalis et de l’armée. Selon plusieurs de nos sources, une dizaine de Jumma au moins sont morts, 25 disparus et 2 de maisons ont été réduites en cendres au cours d’une attaque perpétrée le 21 février 2010 par des soldats et des colons sur des communautés indigènes des Chittagong Hill Tracts. L’attaque a eu lieu dans la région de Sajek, où les tensions n’ont cessé de monter depuis l’installation de colons bengalis soutenus par l’armée sur le territoire des Jumma. 

Des rapports locaux indiquent que l’armée a tiré sans distinction sur les villageois jumma après qu’un soldat ait été blessé durant les affrontements. Plusieurs Jumma ont été blessés. Les colons appuyés par les forces de sécurité ont mis le feu à cinq villages, détruisant environ 200 maisons. Un temple bouddhiste et une église ont également été incendiés. Des milliers de Jumma ont dû fuir dans la forêt pour échapper aux soldats et aux colons. 


Dans la nuit du 22 février, 37 maisons de la principale ville du district, Khagrachari, ont aussi brûlé. Aujourd’hui, des centaines de Jumma sont arrêtées arbitrairement et torturés. La tension et la peur y sont permanentes.


Ces derniers évènements tragiques ne sont que la partie visible de l’iceberg. Depuis l’Indépendance du pays en 1971, les populations de cette région sont victimes des pires exactions. Les menaces envers les militants jumma, le viol de leurs femmes et autres abus des droits de l'homme se poursuivent sans relâche. L'armée et les colons continuent de spolier leurs terres.

Nous en appelons à votre excellence pour que cesse rapidement la colonisation forcée de cette région, les expropriations illicites et toutes les formes d’exactions et de discriminations contre les peuples Jumma. Nous en appelons à votre excellence pour que le traité de paix de 1997 soit pleinement respecté : supprimer les campements militaires, restituer les terres spoliées aux Jumma, mettre un terme aux violations des droits de l'homme dans la région et garantir que les responsables de ces exactions soient jugés. 

Sincèrement,

Hervé Valentin

Pour ICRA International, icrainternational.org

